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ARTICLE 4

Avant l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« 1° A Au 1° de l’article L. 711-6, après le mot : « pour », sont insérés les mots : « la société ou 
pour » ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement apporte plusieurs modifications rédactionnelles afin de renforcer la faculté, 
pour l’OFPRA, de refuser ou de mettre fin au statut de réfugié aux cas de condamnations pour des 
faits graves comme terrorisme, prononcées en France ou dans un autre pays de l’Union européenne. 
En effet, la suppression de la fin de la deuxième phrase de l’article L. 711-6 «sa présence constitue 
une menace grave pour la société », présentant une condition cumulative, permettra de rendre moins 
restrictif le champ d’application du dispositif. Dès lors, l’autorité compétente aura la capacité de 
procéder au refus ou retrait de la protection au titre de l’asile soit lorsqu’il existe des doutes sérieux 
et tangibles de penser que la présence de la personne est une réelle menace pour l’ordre public soit 
lorsque cette dernière a été condamnée par la justice nationale ou d’un Etat de l’Union pour crimes 
et délits les plus graves.


